
Pages

-

2

2

2.

2

l

L

2.

3

\

5

5

)

6

C.R.!. N° 2 (S.E. 1974)

1

tl!l

([[:0
.

U'16-
C.R.!. N° 2 (S.E. 1974)

CONSEIL CULTUREL

DE LA

COMMUNAUTÉ CULTURELLE FRANÇAISE

Session extraordinaire de 1974

SEANCE DU JEUDI 9 MAI 1974

COMPTE RENDU INTÉGRAL

SOMMAIRE

Communication du Président

Orateurs: M. le Président, MM. Pierson, Parisis, Risopoulos, Lagassc

Excusés

Constitution de la Chambre des representants

Constitution du Sénat.

Constitution du Rat der Deutschen Kulturgemeinschaft

Installation de trois membres.

Nomination du bureau définitif
Orateurs: M. le Président, MM. Risopoulos, Pierson, ParisIs, Defosset

Allocution du Président

Constitution du Conseil

Hommage à M. R. Lefebvre, Ministre d'Etat

Projet de décret (dépôt).



Prl,'sidl:n.;'c tk LvI. Edalollc! \'Î...,\-C-fl'fF. :<S.

Le bnr::au )ort:1rH é~;J_11.(~Uillp()Se C(H1iH,C SUI! :La séance est ouverte il 14 h ).

1\.Hvl. 1\.lathot et Yheff, Secrct'uT', !'rmlSUlrcs, pren.
nent place au bureau.

Le procès-verba 1 de la ,kn i1'5C séance cst déposé
sur le bureau.

EXCUSES

Demandent
séance:

d'excuser leur (i!JSC11Ce à 1(1 présente

M. R. Gillet, pour raisons professionnelles:,

MM. Gilquin et Schugens, cnli]êchés;

MM. Delforge ,:t N'othum h, en mi,,,ioll il !'étr:1ilger;

M. Guillaume, pour raisons familiales.

- Pris pour information.

CONSTITUTION DE LA CHAMBRE
DES REpRESENT ANT5

M. le Président. - M. le Président de la Chambre
des représentants m'a fait savoir que la Chambre s'est
constituée en sa séance du 30 avril dernier.

CONSTITUTION DU SENAT

M. le Président. - 1\.'1. Je P:ésident du Sénat m',',
fait savoir que la Haute AsscnJ,jée s'cst constituée en
sa séance du 30 avril dernier.

CONSTITlJTIŒ-oj DU
RAT DER DEUTSCHEN KULIlJRGFAtE1NSC!1A1T

M. le Président. - M. Je Président du Conseil de la
communauté culturelle allemande m"J fait savoir que
le Rat der Delltschen Kulturgelilci!lschl1ft s'est constitué
en sa séance du S avril dernier.

INSTALLATION DE TI<' 115 MEMBRES

M. le Président. - En sa .,eanee du 30 aVliI, Ii,
Chambre des représentants a ;,ocJamé MM. Joseph
Fievez, Pierre HaveJange et André Sombnt membre,.,
de la Chambre des représentants

MM. Fievcz, Havelange et S"udant appartenant au
groupe linguistique français de il Chambre sont donc
membres de notre assemblée.

En notre nom à tous, je Jeur souhai('e la bienvenue
parmi nous. (Applaudissemcnts :'lir tous les hancs.)

NOMINATION DU BUREAU DEFINITIF

M. le Président. -- Nous aJloll' procéder il la nomin:l-
tion du bureau définitif.

Je vous rappelle, l\.1esdal11c~', Messieurs, que eun.
formément à l'article 2 du règle1fcnt, Je Conseil procèd'c',
par des élections distinctes, à Id nomination: JO d'un
président; 2° d'un premier vice'-présidcnt; 3Dd'un deu_,ièmc
vice-président; 4° d'un troisième vice-président; 'id Je:
quatre secrétaires.

Toutes ces nominations sc fOIll au scrutin secret.

21

~i ':.'Igt

Prési'..L:(~- \.~ .

en~!:l:l~r \/icc-Pre,;jdc~l~ \/L A.lFre,j Scokacrr.

Dellxit'111t' \/ jec-Prés i,.je~ ':f ,\1. i\-farce! Thiry.

L~~ chevalier Paul de['rojs~Cnl(-'

Stcxhe.

\/in Pré~i.!;~Ld. :

Secrétaiïcs . t\tlvî. : .Jllilc Lacroix,
André Saïnr-~Zt:rny~ JC;L1- 1uriceDeh()~~~

!, t!(~iCll ()llters,
., .

FI "'.:-"-r1f)\l DU FR.F'SIVl~ .:N '{

!vL le Pfé~~idcfJ:, :\_;(*~,~;

nonlin: t1.'.În d u présid~'nt
;ll1on~, :-1..,,-,c i1rocéder à Ll

(:nnforn1énlCllt a i\lr( 3 (iu r(':dcnlt..'nt, 1::1non1ina-
fa1,- au scrutin secret. L,e président

c.:~iJnbr-icnt la ~1ia!orité ahsolue des

:)réscnt~~. {~i, :~,~: ~';c(ond tour de

scrutJ11, aucun des deux candidats n'uI:tic'!!l ,~ette nlajorité~
la ::;éanc~..' ~:st levé\:' cr la nOjl1in~Hic.n d(':~ 11lClnbrcs du
hurcau ~~st rcrnisc 1:1 Sé~lljCè SU1va~ltl'.

n ~';l êLL~ ::1 l'ékcti~Hl .~u l1ré~~ident. Avant
à CI~'{-lCéJcc;-iJ)n, je \rou:-; rH~:1-'(\Se de: forrncr

deux L".lrcaux scnlrat<.~urs cOl1scitués ch~~J.cl1nde deux
fllenltjfCS.

,
(.;

.le vous prof-iosè de
1\;1i\L les Secrétaires ain~:i
pei r le sort.

co!nnose;~ t'CS hureaux avec,
cIeux iYlel.y~bres à désigner

~.'~'ilen C~L a;ns: décide~ i'invi::(; ,\1\,'1.
rClnjJEr CLS j~onctjo))':,

La paroJe est :'~ :vl. H.,soptndo~..;,

:'1uT~ et Pierret a

ivL Risopoujo~..
'

~ JV10nsienr it: l>résident., les libéraux

uni- rlj(lnnellf de présentc!: la candid:Jtllrc :\ t1 presidence
du dérljltéEllÜle-E~~gar jcunehornllle,

rv1. Pierson. ~-~ ,\ u nOi'-] du grU1ipe :,lus nornbrcllx

di ' cette ASSCnl;)!éc, j',Ù PhOî1Hcur de pré~C!1tcr ~a ;.:andi-

cL1turc de M. Pierre Falize :\ la présidci,c,ç dd Conseil
cUlturel de la comml!tlauté culturelle fnnçaisc, Monsieur
le Présidc'1t.

:'vl: kPrésidcD~.'. -1-~-PujsquJi~ y a pJusjt'111":!..:andidaturcs
~:\1 presencc, 1101.!-';;1!lon~.; rq-o('cdcr :1U ~~cnlnlL

,\l:sdalues, };;.-h>SÎCUl.., ;'~ rappd de .~'otrc oonl par
Lill des secl-étaire;, je Vf)U~; prie de venir déposer dans
j'urne:; après y a\ToiriJlscrÜ le nOfn de votre candidat.
J'un des bulletin'_: d{~ votc trouvant dJllS l'enveloppe
qui vous ~l été rcnllSC.

Ch;1cun esr-il t'n nossc';:,!()fi de cett~.-~enveloppe? (l\!on,
n011 ! ;,~{,'.de ilDJJlhrcux linl:-."-,)

.\,'1. Pi('l:;:f)~;,
,!JsuibuCè;:C,

ne ~i'.-H)t l''\S elJcoreLes

i\1. h::~rè;,i~~~.;qL ~('S distTibllc.

\/JÇ,:.;d;lJ;1('" i\ih5~1t. :Jr~,., . 'insiste ~H];)rCS de vous pour

.11tl:>'~~ P;lS ~.otrc ;tv;1nt l'appel dequt' vuu:-:
votrc ni)n~.

-~{'rUrlil c:.;î \iUvcrt.

.i~~'11i~L' i (,(HIH;k'n,:'~:, ~,Ui\/;11~t C\)rdrL~ a!rhabé-

ti'l'ic, 1";11' k .1urn de ,\,1. Barbeaux.



Tous les memhres ulll-iL pris
Oui !)

'"1
1

,
()1/1 !

Le scrutin c,-:\ ci,,,,-

Voici ]es ré,-.,ult:it-; .Ju ~c"r~!r[il

Nombre de vuLUHS : 1S4.

Bul1ctin hLll'c .," ',nl J.

Bul1ctins valables: J S.L

Majorité absoiue : j'S.

lVI. Jeuncbommc obtient 91 suffr:q:;cs

M. Fali7.e obt'icm 61 suffrages.

M. Cools obtient J suffrage.

En conséquencc, Iv1. JeunehOtnlnc, qui <.lobrenula
majorité absolue des suffrages, est proclamé l'rés idem
du Conseil culture! de la Communauté cultUl''.'ik fr:1J1c:lisc.
(AplJ!audissements sur de nombreux bi/Iles..;

.

ELECTION DLS V/CE-I'RISlDLNTS

M. le Président. - Nous allons procéder à l'élection
des vice-présidents et tout d'abord à celle du premier
vice-président.

La parole est à ]\.1. Pierson.

M. Pierson. -- Monsieur] e Présidenr, al! nom du
groupe socialiste, j'ai j'honneur de prl'senter la eandi-
dature de M. Marcel Remacle.

M.le Président.- Puisqu'il n'y a pas d'autre candida-
ture, je proclame 1VI. Marce] Rel11acÎe premier vice-
présidellt du Conseil culturel. (Applaudissements sur
tous les bancs.)

Il va être
vice-président .

La parole est à M. Parisis.

procédé du deuxièmel'électiona

M. Parisis. - Au nom du groupe social chrétien,
je propose la candidature du chevalier de Stexhe,
Monsieur le Président.

M. le Président. - Puisqu'il n'y <1 pas cJ';llItre candi-
dature je proclame le chevalier de Stexhe deuxièmc
vice-président du Conseil eultureL (Applaudissements
sur tous les bancs.)

Il va être
viee-président.

La parole est à M. Ddossct.

proccdé à l'clection du troisième

M. Defossct. - Monsieur je Président, le groupe
F.D.F.-R.W. propose la eandidature de M. Lucien Omers'

M. le Président. - Puisqu'il n'y el pas d'autre candi-
dature, je proclame M. Outers troisième vice-président
du Conseil cultUreL (Applaudissements sur tous les bancs.)

ELECTlONS DES SECR1~TAllUS.

M. le Président. - Nous devons proceder maintenant
à l'élection de quatre secrétaires.

La parole est à M. Pierson.

M. Pierson. --- Monsieur le Président, au nom du
groupe socialiste, j'ai l'honneur de présenter Jes candida-
tures de MM. Emile Lacroix er Urbain.

\1. k Prcsldcnt. i l l'uruk ,~st a M. PatïSlS.

"\'1. Parisis. :\u I1Uil1 (lu groupe soclaJ-chrétien,j'ai
!'I1<>111"i.;' de préscnter l,! C:llldidature de \-], S,Ünt-Remy.

M. Je Président. --- La parole est ,\ "vI. Ddosset.

M. Ddossct. -- Au nom du gr()1I!JC P.D.F.-R.W., IC
propose h c1Ildidature de iVl. Duvieusart.

M. ic l'résident.-- Pmsque le nombre de candidats
présenrcs est l'gaI <lU I;umbre de mandats a conférer, je
proclame Mlv1. EmiL, Lacroix, Urbain, Saint-Remy
et Duviel!sart, secrétaires du Conseil culturel. (/\Pl)I.1u-
dissel11ellls sllr tous les ",mes.)

J,c bun::;ll~ définitif ~~;ant constÎtut\ je prie le Présid~'nt
et les Secréraircs de vcnir rcmplacer Je bureau provisoire.
(Aux applaudissements de l'i/ssemblée, /\1. F.-f:.
leulle!Jomme lIlonte 'f

l,{ tribune présidentielle d, après

al/air (ha!eureuscnzent ~:'tTrdla nldin de /\'1. le d(J'Yt'll d'âge,
prend Illdee au bureau, assisté de /'vIN!. Emile Li/croix
et AndrÔ '')aint-RelllY, ,',"(rétilircs.)

ALLOCUTfO\: DE .\-1. LE PRESIDENT

l'vi. le Président. ~ ;vlesda111es et Messieurs, il faut

vr'liment que des séancl" comme celle-ci soient convoquées
pour que J'on saehe '",Ile 1'honorabJc M. Maehtens est
notre doyen d'âge.

11cache tellement hi'.:n cette ljualité parmi tant d'autres
he'lLicoup plus appatemcs que nous nous empresserons
tous d'uublier dès aujodrd'hui cc ritre de primogeniture.

Qu'il ,<,it cependant remercie d'avoir bicn voulu
présider notre séance de rentrée du 4 avril et la première
partie de ccJie-ci, COll'nle doivent aussi être congratulés
les deux henjamins qui l'ont assisté en qualité de seeré-
taires.

,vles chers collègues, vous vencz de me réélire par
une majorité qui, comme l'année derniére, pcut être
q uaJifiée de "spéciale».

.le ne Si!!S si vous des en tram de prendre une habi-
tude-- que d'aucu!ls pourraient considérer comme
louable el que j'apjm:cierais personnellement - mais
croyez cn tout cas à InèS rrès vifs remercicments car je
suis sensible ,i l'honncur que vous me faites et, plus
encore, :1 la eonfiance que vous me confirmez.

J'ajouterai que cela ne m'ennuie aucunemcnt, bien
'Ill contraire, de n'avoir jamais été élu par une majorité
vrailllcut et purement gouvcrnementale.

!'-;'ollblions pas qUi.' nOL!Sconstiruons une assemblée
qui prend des déeisions politiques, mais devant laquelle
la responsabilité politique du gouvernement n'est pas
engagée.

C'est ul'le Lllblesse de lle pas avoir d'exécutif, mais
c'esr une force d'avoir une liberté garantie et totale.
Jl faut que notre eommunauté culture]]e s'en pénètre afin
de pouvoir s'exprimer pleinement.

Et cela me permet de vous faire parr de la double
ambition que je nourm.

La premiere est d'être très objectivement et très large-
ment le Président de tOI!S, sans que puissent apparaître
un<: majorité et line opposition, mais avec comme coro]-
laire d'obtenir de chacul1 le même respect de la fonction
présidentielle, car je crois q lie la santé de nos institutions
est d'abord interne et dépend de la considération que
nous leur portons.
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Je veux profiter de cette remarque pour salucr
M. Pierre Falize, qui était le "'LCiidat d'une partie de
ce conseil et dont ]e nom, les qualités et l'action auraient
honoré la présidence de cette assemblée, si la majorité
avait été autte.

Ma seconde ambition est de bite en sorte de Dlaeer
une assemblée composée d'élus politiques en dehors
et au-dessus des querelles politiques, c'est-à-dite de
prendre conscience, ensemble, de notre appartenance
ptimordia]e à une même communauté culturelle, du
rôle que notre Conseil doit jouer et de la place qu'il
doit prendre dans la Belgique d'"ujourd'hui et surtOut
dans celle de demain.

Au cours de mon bref stage a cette présidence, le
fait qui m'a le plus frappé est l'ignorance vraiment ttès
répandue dans laquelle l'existence et la fonction dn
Conseil culturel sont tenues.

C'est une institution récente et nous avons le devoir
commun de lui donner une consistance et une réputation.

Je vois, dans l'immédiat, trois moyens d'y parvenir:
d'abord, par la prise de consciencc de chaque parle-
mentaire francophone qu'il n'est l'as senlement député
ou sénateur, mais aussi, à titre égal, à valeur égale,
membre de notre Conseil cllJtmel; ensuite, par la
réalisation d'un travail de qualité; enfin, par une action
de relations extérieures en vue (k laquelle un service
permanent a été créé récemment, dont les réalisations
seraient déjà apparentes si eUes !l'avaient été arrêtées
par ]a dissolution de février.

Je veux aussi aborder des probkmes d'ordre matériel.

Il faut que l'on sache quel lundicap nous devons
surmonter dans ce domaine et queiies sont les conditions
de travail, difficiles, voire invraisemblables.

Nos conseillers travaillent dans le va-et-vient des
bureaux encombrés; nos secrétaires passent de longues
heures dans des bureaux aveugles q !Ii seraient condamnés
par n'importe quel comité d'hn,;ène. Et cela malgré
toute la bienveillance et la bonne volonté de ceux qui
nous hébergent provisoirement et ,Ille je veux remercier
publiquement: M. le Président du Sénat, M. le Greffier,
M. le Directeur général de la (~uesture et MM. les
Questeurs.

Mais c'est aussi pour moi un motif supplémentaire
de rendre hommage aux fonctionnaires du Conseil
culturel et à la qualité de leur travail et de leur humeur,
malgré ces conditions de travail diHicilement admissibles.

La lumière est au bout du tunnel et la plupart d'entre
vous savent que notre déménagemcnt est en vue.

A ceux qui étaient membres du Conseil cultUrel
avant la dissolution, j'ai adressé line lettre qui leur est
parvenue le 9 mars, la veille des éJections.

Le moment était bien choisi pour créer quelques
instants de détente, encore que je soupçonne quelques-uns
de mes destinataires de ne pas avoir décacheté l'enveloppe
ce jour-là, pris par des soucis plus UIgents ou des angoisses
plus déterminantes.

Un certain nombre de mes cor;espondant n'ont pas
retrouvé le chemin du parlement par un caprice des
électeurs, qui sera peut-être rectifié ultérieurement.

Par contre, il en est parmi vous - et ils sont nom-
breux - qui n'ont pas reçu mon information parce
qu'ils sont récents membres du Conseil culturel.

J'ai donc le devoir de les écb irer en rappelant ici
les grandes lignes de nos projets ijllmobiliers.

A la suite de nombreuses réu'lions tenues avec les
ministres compétents et avec divers services de l'Etat,
il a été convenu que le Ministre de l'Intérieur que j'ai
aperçu tout à l'heure dans cet hemicycle, libérerait
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l'immeuble n° 6 rur dl' l,; Loi c'csr-à-dirl' notre voi~;ill
immédiat, à partir du ,)(J men afin de prendre possession
de l'immeuble du Il'' .'., ,1!lCienne1l1el1l occupé par le
ivlinistr(' de la Ddensc 11,1IIOIL1Jc.

1:, ~~t pJC\iU qU\l parti'~ du IS pHn Je :CUC: ailllée,
nous pOllIT'.'llS prendre possession de; hârinll'Ilrs ministé-
ricls du n° ô,

Cela nL' signifie pas unc I11stallation immédiate, car
!lUl1S devrons réaliser quelqucs transtormatiuns indis-
pensables. Ainsi, nous avulls pris les disposition utiles
pour renouveler complètement une installation électrique
vétuste et dangereuse, pour installer un nouveau chauffage
central, pour remplacer un ascenseur défaillant et un
escalier hranlant, pour créer un passage commode avec
les bâtiments du Sénat, et aussi pour rafraîchir quelql1es
locaux qui le méritent bien.

Toutes ces mesnres ont été prises afin ql1e ces travaux
réellement nécessaires et, en général, imposés par
des normes de sécurité --- Sl)ient effectués dans les délais
les plus brefs.

(.'est pourquoi
sera en ordre pour
prochain.

nous pouvons considérer que tout
la rentré" cOllstitutiollnelle d'octobre

.le remercie ici tout specialement les i\linistres des
Travaux publics et de l'Intérieur de l'ancien gouverne-
ment, ,vi1'v1.Califice et Close, avec Jcsquels nous avons
traité dans le meilleur esprit de colla boration et d'effi-
cacité.

Ivlol1 premier dcvoir SCLI Je prendre contact avec
leurs successeurs afin de mener à bien, ensemble, l'exé-
union ponctuelle des promesses et des conventions.

Ainsi, nous aurons biemÔt des locaux spacieux;
nolts pourrons respirer, travailler, organiser, mais nous
n'oublierons pas d'adresser l!ll merci amical et recon-
naissant à ccnx qui nous ont longtemps hébergés et
secondés. Ce sera une nouvelle étape; nous prendrons
un nouveau départ, puisque nous aurons créé des condi-
tions marérielles favorables à une moisson féconde.

Alais d'autres conditions dc travail meilleur ont été
rendues possibles depuis peu, et je les cite rapidement:

un regroupement des commissions, qui étaient trop
nombreuses, avec Jes inconvénients de la dispersion et
de l'absentéisme;

l'établissement d'un organigramme qui a permis
l'organisation de services structUrés et une véritable
réJ?ar.tition des responsabilités entre nos fonctionnaires
pnnClpaux;

la convention des qnatre présidents en ce qui concerne
la fixation de nos séances publiques et de nos réunions
de commissions.

Les Présidems du Sénat, de la Chambre, du Cultuur-
raad et le vÔtre se réuniront bientÔt et nous devons
exprimer le vœu de voir se renouveler l'accord qui évite
la concurrence aux mêmes dates dl' réunions de com-
missions et permet une répartition harmonieuse de nos
séances.

Le tableau que je viens de hrosser doit -- je
l'espère -- vous laisser une impression favorable. Je
ne voudrais cependant pas donner l'illusion que tout
est idyllique.

Les conditions sont bonnes, votre concours est
assuré, mais Je travail doit être copieux et il sera ardu.

J'entends que le pain ne manque pas sur notre nou-
velle planche et y soit abondant.

Outre la tàche classique de l'examen et du vote des
budgets et des projets ou propositions de décrets, outre
la besogne courante de nos commissions, outre les
extensions de compércnce qui peuvent naître de caucus



tenus dans l'ul1 ou l'antre châtctu
phérie, je voudrai; titti;,èt vot,,: dtt
séries de problèmes qui retieudro!1l nns étude'.

le:

Je cÜe ; (l'nne part~ lc~, 1:'
cultureHe inrcrnatÎon;1L.: OllC trJitait si;,éC1"-;.jcnlC~i,t .\/j;~,>
cel Thiry, Vicc--Présid(;l~t de notre- CO!lseiJ, ;1'/'~' ije
distinction ct llne cOlnpétencc t()ute~-);Hticulièrc~~ q~!)
nous font r'~:grettcr profondén1cnt qu'il :1':1it pas s()IJicù-é
]e renouvellement de son mandat; et u'autre part, ].os
nombreux problèmes qui sont de la .)'llpétcnœ
notre Commission de co()pératioi~

Je vous LljJcciie que, selon la loi Li" 2 i !uiiJer l'Yi!
chaque Conseij culturel comprend obligaruincment unt
commission qui a pOtIr but de pnJIll01lVoir la coopér3tiün
entre les communi;tEés culturelles française" et néerla"
daise. Au moins denx fois par session les deux cOll11üi';
sions doivent se rassembler en séance commune. C'esi
]e dialogue de communauté à communauté institué pi"
]a ]oi de 1971.

Le gouvernen1cEl précédent ~l\;.jÜ rCjIH.-; ;.lIL\~
des deux Conseils eu]turels un mee,],::.,,('

d" ccrt:,i'k'
difficultés posées IJa! la légi:,htion actud!

Le co~muniqu,é,o[ficiel, publié :1 "'1L.' la visi..
que nous nt il:)C delegation gouvernementale conduIte p;

Iv1. Leburton, pren1icr 11linistrc, pré~-jsair que PC\::11l1(':
de ces difficultés nar la Commission de cO()r)éi-atio,-
entre les deux Con'scils culture]s avait été Cllvisagé, <',
nécessité de fl10dificr les te){tes en vjl..~!.ieU( p;lraissan'
s'imposer».

. .

Kous avions alors demandé et obrem: dLi Gouverne
Illent line note technique précisant fi problèmes posé,.
par l'application de la législation existame Lil !natii::,

d'emploi des langues dans Jes entreprise';. Ii s "r,JI,
notan1ITlcnt, du décret de septcTnbrc dont 11()US ;nrCd.
longuement parlé

Il est aussl (r~LUtfc:Srègles lÜ1gLIistiqi!c~;qui 11C
être modifiées S~I;lSêtre soumises légalcnH:nt à
des Commissions réunies de CoopératIon, C'est importai"
et les Conseils culturels entendront avec int;;;êt la défini
tion de la position du nouveau Gouvernement, il cet égard,

Vous constJrez, Mesdames et Messieurs, quc (1
tâches qui nous attendent sont nombn:'lI\;'~s, importank
et qu'elles ne manquent certes pas cJ'intérb.

11.1 seule conclusiOn sera de vous inviter à les acco)]'
pJir avec route l'attention et Je soin qu'eUes méritenL

Le nouveau burc~lu que vous \'cnez d'élire fera
maximum pour vous y aider, et pour CO;]st,uire ensembi,.
lIll édifice que nous voulons solide:, C:U COiTlJiKi'é.:c
vait Sajnt-Exuréry -- «La vérité d'hl,~r cst mOlL,
celle de demain reste â bâti!'>"
unanimes.)

CONSTITUTION DU CONSEIL

M. le Président. - Mesdames et JYlessieurs, je déclare
le Conseil culturel de la Communauté culturellc françai"c
constitué. '

Conformément à ]'article 4 de notre règlement. il
en sera donné connaissance au Roi, à la Chambrc des
représentants, au Sénat, au Conseil culturel de ]a Commu-
nauté culturclle néerlandaise et au Conseil de la Comn\l['
nauté cnltmelle allemande.

HOMMAGE A M. R. LH'EBVRE, MINISTRE D'ET AT

M. ]e Président. - Je crois me faire l'interprète de
notre assemblée toute entière en exprimant les regrets

Llu'a '5CiUk\<:s l':--!.lliJOnCl'

de h d{Pli\~<.:,iOi1 d~' ~'vL
"

LI Chi'lInbre
/\/ji!li~;~r,:' ;.l\F.r~lt

r~_'prl's;-::nta 11L\

;ZCq(:' L,~Ù:hv{c.

:\O:'lS pcrcic,:1s U11 ctLlcr:';nt ct Uil dO'\"C:l
d'àge dont nn~.,.'S avons ~l'!Jprc(i\,:'.' Ll
c:ourtoisÏc <,th ~'orrcction l()rsqu~d pr0sida ~.ll'inst~1lialion
tIc lIotte- "._'U;1St'iJ en 1971 ct <'1 S~l constittnlOl] lors dL'
l'ouvenwT des <;essions i 97,!-197J '.', 197\- i 974.

F~n~lotrc nOI11 à tous ~';:ldrcs~(:r~li 1"'1. l,'_~ft'bvrc un
tciègranll1L: très cordi~Ü lui souh::1Îtant uru: lorl~;ue CI
heureuse n.:rr:Ùtt'. (Alarquc3 UllûJli,'flCS d'assentirneJ:t.)

PROJET DE DECREl

DEPOT

M. le Président. Lc gouvernemeut a déposé un
projet de décret sur le burea!! el'.! Conse:i!.

Il s':lgit du proiet dc décret JffeClam de nouveaux
crédil-s provisoires ,:\ valoir sur k budget des Affaires
culturelles de la Communauté culrurclle française et SUI'
le budget dt: l'Education natIrwuL\ régitne tra!1cais, de
IJannée budgé~a!re 1974.

II conv.1.cn,Jrait que ce projet" tL: décret fLIC .;;xarniné ]e
plus rapidcl1lent possib1e. Nous devons, en effet, décider
de renvoyer à 1a commissiou de la Politique générale
qui senl cumpétente, dès q lieUe s,cra constituée.

COMMISSIONS PERMANENTES

]\'1. le Président.
--

Mesdames, Nlessieurs, la dernière
coml1lunicarion que je dois vous faire concerne la no mi-
natic)j} et la constitution des commissions permanentes.

Conformement c! J'arriclc 12 du Règlemcnt, le bureau
doit d'abord déterminer 1es attributions des commissions
permancntes cn rapport avec la compétence du Conseil
cu]turel.

Peu avam id dissolution, le Conseil culture! a procédé:
;\ une r,Sforme des co;nmissions, réduisant le nombre
de celles-ci huit avec les attributioOls que vous con-
naissez.

Afin de pcrmet1re aux groupes de désigner les membres
de chacunc deo; commissions, iJ serait sans doute sou-
haitable de r.:portcr l'examen de ce point à l'ordre du
jour de la prochaine séance (lui devrait normalement
sc renir Je 21 mai prochain

Cependant, ceue méthode nous clnpêcbcrait de
rcunir quelque commission que ce soit avant cette date.

Ne pensez-vous pa" qu'i] serair oPPOrtU;l, sallS avoir
consulté le bureau, puisqu'il ne s'est pas encore réuni et
pour cause, de désigner aujourd'hui les commissions par
leur dénominatIOn de, confirmer Ja décision prise précé-
oemmenL à ci:1voir qu'il y a huit commissions, plus la
commission légale de cooperatiOll dont j'ai parlé tout il
l'heure? Il serait alors demandé anx chefs de groupe de
nous communiquer ]e plus tôt possible la liste de leurs
membres al] sein de chacune des commissions, à moins
qu'ils puissent k faire dès ;\ présent. Cc dont je doute.

Les gruupes se ~;onh réunis (y Inatin. Peur-être ont-ils
dél~l fais 11ne décision.

Je souhaiterais qu'il soit procede' au plus rôt il cette
f<)lïl1aliré de Inanièrc J. i11Cttft.' fin ~l l'hiatus que nOilS
subissons depuis quelques mois ct pour que nous puis-
sions rcprendre DOS activités en commission et préparer
notre prochaine seance pubJiquc'

La p~ ,<"Ie est il M. Piers on.
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M. Pierson. - l\Ionsieur le President, nous sommes
d'accord sur la première partie de votre proposition qUi
concerne la désignation des commissions. Cependant,
il nous est impossible de vous communiquer aujourd'hui
ou même dans les 48 heures le nom des membres proposés
pour les différents commissions.

M. le Président. -- Puis-je vous demander à quel
moment vous considérez être en mesure de me fournir
vos propositions de telle sorte que le Bureau elargi puisse
se réunir pout procéder, comme il sc doit, à la réparrition
des présidences, et que les commissions puisscnt être
convoquées, selon les listes établies en accord ~1Vecles
chefs de gronpe, pour nommer leurs burelllx.

La Parole est à M. Parisis.

M. Parisis. -- !vlonsieur le Président, je crois qu'il
convient que vous fixiez vous-même la date de réunion du
Bureau. En fonction de cette date, nous vous fournirons
évidemment les renseignements demandés.

M. le Président. - Le bureau se réunira certainement
la semaine prochaine, soit mercredi, soit jeudi, selon ce
que nous connaitrons des agendas de la Chambre et
du Sénat.

.

M. Parisis. -.- Monsieur le Président, dans les huit
jours, les groupes seront certainement à même de vous
fournir les renseignements nécessaires pour les présidences
et la composition des commissions.

M. le Président. - Je vous remercie. Huit jours
devraient pourtant constituer un maximum. Ainsi, si le
bureau élargi sc réunit mercredi ou jeudi, il serait souhai-
table qu'il soit en possession de ces renseignements.

6

M. Risopoulos. 1)' auord, Monslem Je President,
le sera fait dans la huiLlinc.

M. Knoops.
ie Président.

] )'accord, dans les huir jours, .~10ns'ellr

M. Pierson. -- D'accord, monsieur le President.

M. le Président.- Puisque nous sommes tous d'accord,
il en est ainsi décidé.

Je vous rappelle alors les titres des commissions.
Ii y a tout d'abord la commission légale, la commission
de coopération culturelle. Il n'est pas question de marquer
son accord sur cette commission, c'est la loi qui l'impose.

Voici les autres commissions: Commission de poli-
tique générale, Commission de l'enseignement, Com-
mission des beaux-arts, Commission de la jeunesse
et de l'éducation permanente, Commission des sports,
Commission de la coopération internationale, Com-
mission de la R.T.B., Commission du règlement ct de la
comptabilité.

Le Conseil est-il d'accord de ratifier cette liste établie
précédemment? (Marques unanimes d'assentiment.)

11en sera donc al11sÎ.

Je prie Messieurs les chefs de groupe de bien vouloir
communiquer au bureau, le plus tôt possible, la liste
de. membres qu'ils proposent pour les différentes com-
'IIIsslOns.

Ivlesdames, l\Iessieurs,
notre ordre du jour.

Le Conseil se réui1ira sur convocation.

amsl épuisenous avons

La séance est levée.

.- La séance est levée il 15 h 20 min.

,-_.~ -
28.069 - E. G.


